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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« pour des conditions de navigation de référence données ».

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots :

« pour des conditions de navigation de référence données ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à préciser que les conditions de calcul de la 
part de propulsion vélique pour un navire doivent faire l’objet d’une référence de navigation.
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En effet, l’exploitant d’un navire à propulsion vélique peut décider sur une route donnée de faire 
varier la part du vélique qu’il utilise, voire ne pas l’utiliser du tout. Par ailleurs ce choix de 
l’exploitant peut également être motivé par les variations des conditions de vent et de navigation, et 
les éventuelles contraintes de temps de trajet.

Ces particularités font la difficulté de la définition de la propulsion vélique, qui porte sur la 
conception du navire et non pas son usage.

C’est pourquoi il convient a minima de préciser qu’une référence de navigation est nécessaire, et 
renvoyée à décret dans l’alinéa suivant.


